
CÉLÉBRATION DE MARIAGE



VOUS ENVISAGEZ  
LE MARIAGE C IVIL?

MOI, VOTRE NOTAIRE,  
LÀ POUR LE RÉALISER  
EN BONNE E T DUE FORME!
Un des plus beaux projets de votre vie est sans contredit 
celui d’unir votre destinée à celle de l’être aimé. 

Comme notaire, je joue un rôle majeur dans le processus 
entourant votre mariage civil. Non seulement je peux agir 
à titre de célébrant le jour J, mais je suis également en 
mesure de vous conseiller par rapport à votre nouvelle 
situation juridique. 

Si je vous disais que mon apport à vos préparatifs vous 
est plutôt favorable, oseriez-vous me croire? 

Les avantages de me choisir comme célébrant
Tous les couples peuvent officialiser leur engagement grâce à un mariage célébré 
devant notaire, qui est le professionnel. En fait, il est le professionnel tout indiqué 
à qui confier pareil mandat. De plus, une part des responsabilités imposées aux 
célébrants relève déjà de mes fonctions en tant que notaire. Je peux effectivement 
m’assurer de votre véritable identité et témoigner de votre consentement à l’union. 

D’un point de vue plus technique, faire affaire avec moi pour votre célébration vous 
permet une plus grande latitude par rapport au lieu sélectionné. Vous pourriez ainsi  
opter pour votre cour arrière, une salle de votre choix, un terrain de campagne  
et même mon bureau. Aussi, vous bénéficiez d’une meilleure flexibilité d’horaire 
en ayant recours à mes services; contrairement au palais de justice où les plages  
horaires prévues pour les cérémonies sont plus contraignantes, il est facile de déter-
miner avec moi le jour et l’heure qui vous conviennent, et ce, dans un délai raisonnable. 



Qu’est-ce que le patrimoine familial?

Le mariage crée automatiquement un patrimoine 
familial entre les époux. En cas de divorce ou de 
décès de l’un d’eux, la valeur des biens inclus dans 
le patrimoine familial est normalement parta-
gée à parts égales entre les conjoints. Ces biens 
comprennent les résidences principales et secon-
daires de la famille et les droits liés à leur usage, les 
meubles qui garnissent les propriétés concernées, 
les véhicules à l’usage de la famille ainsi que l’argent 
accumulé durant le mariage dans un régime de re-
traite (ex. REER et fonds de pension). Ils n’incluent 
pas les biens acquis par donation ou par succession.

 Qu’est-ce que le régime matrimonial?

Le régime matrimonial est composé de tous les 
biens (incluant les dettes contractées par les époux 
pendant le mariage) non inclus dans le patrimoine 
familial. Le choix du régime matrimonial détermi-
nera d’abord la gestion de ces biens durant la vie 
de couple et, par la suite, la manière dont ils seront 
partagés à la fin de l’union.

Qu’est-ce que la protection de la résidence familiale?

Tous les couples mariés profitent de la protection de la résidence familiale.  
En effet, le consentement des deux époux (même si l’autre n’est pas propriétaire) 
est nécessaire pour, par exemple, vendre, louer, hypothéquer ou donner la rési-
dence familiale. 

Qu’est-ce qu’un contrat de mariage?

Ce document juridique permet aux couples de choisir leur régime matrimonial, 
de prévoir des dispositions en cas de décès ou de prévoir des donations pour le 
conjoint ou les enfants. Pour être valide, un contrat de mariage doit obligatoire-
ment être rédigé par un notaire. 

MARIAGE 

PATRIMOINE  
FAMILIAL 
(automatique  
et applicable à tous) 

RÉGIME  
MATRIMONIAL  
(automatique et applicable 
selon le choix des époux) 

=

+



Actuellement, il y a trois principaux  
RÉGIMES MATRIMONIAUX : 
1. Société d’acquêts 

La société d’acquêts est le régime matrimonial par défaut au Québec, et ce, depuis 
le 1er juillet 1970. Elle s’applique à tous les époux mariés depuis cette date qui n’ont 
pas déterminé de régime matrimonial dans un contrat de mariage notarié. 

Les couples qui choisissent ce régime verront leurs biens séparés en acquêts et en 
propres. Les propres sont les biens acquis avant le mariage ainsi que ceux prove-
nant de donations et d’héritages et demeurent à l’époux. À l’inverse, les acquêts 
sont les biens qui ne sont pas des propres. Ils sont ceux accumulés par chaque 
époux pendant le mariage. Leur valeur peut être partagée à la fin du régime.

2. Séparation de biens 

Les couples qui auront choisi le régime de la séparation de biens n’effectueront 
simplement aucun partage des biens non inclus dans le patrimoine familial à la fin 
du régime. Il permet à chaque époux de gérer indépendamment ses biens pendant 

l’union et d’être ainsi le seul responsable de ses dettes. Lorsque ce régime prend 
fin, chacun assume personnellement toute somme due à un créancier et reprend 
possession de ses biens. C’est obligatoirement par un contrat de mariage notarié 
que les futurs époux choisiront ce régime.

3. Communauté de biens

En voie de disparition, la communauté de biens était le régime matrimonial par 
défaut au Québec avant le 1er juillet 1970. Il peut encore être choisi de nos jours par 
les époux dans un contrat de mariage notarié. En vertu de ce régime, les biens des 
époux ou conjoints sont répartis en trois catégories : les biens de la communauté, 
les biens propres et les biens réservés de l’épouse ou de la personne désignée à cet 
effet (salaire, biens acquis au moyen de celui-ci, etc.). Contrairement à la société 
d’acquêts où c’est la VALEUR des biens qui est partagée, en communauté de biens, 
les époux en deviennent copropriétaires.

Peu importe le régime matrimonial choisi, il est fortement suggéré de dresser un 
inventaire du patrimoine en date de la célébration du mariage puisque le moment 
où un bien est acquis (avant ou après le mariage) est très important. Cet inventaire 
pourrait d’ailleurs être utile en cas de divorce ou de décès afin de prouver ce qui 
appartenait à chacun avant le mariage.



Pour le meilleur et pour le pire

Ne tardez pas à répondre par la positive à la grande demande qui vous a été for-
mulée! Ensemble, nous déterminerons le régime le plus approprié à votre situation 
et mettrons vos besoins de l’avant afin de ne favoriser que le meilleur pour éviter 
le pire.

Un rituel de mariage à votre image

La célébration d’un mariage civil permet plus de latitude que le rituel traditionnel 
en église. Vous pouvez y intégrer des poèmes, des vœux, des pièces musicales, de 
courtes interventions de proches ou un échange de joncs afin que ce moment soit à 
votre image. Vous trouverez d’ailleurs, dans la prochaine section du présent docu-
ment, plusieurs idées qui contribueront à faire de votre célébration un événement 
mémorable.
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Vos démarches avec moi :  
à seulement 3 étapes du grand jour!
Première étape

Par l’intermédiaire d’un appel, je vous transmets les informations essentielles en 
lien avec mon intervention. Du même coup, je vous informe de la nécessité d’avoir 
un témoin, lequel devra d’ailleurs vous accompagner lors de notre première ren-
contre. 

Deuxième étape 
La première rencontre (explications juridiques et signature de l’acte de publication)

Durant cet entretien, qui doit avoir lieu au moins 20 jours avant la tenue de votre union, 
nous abordons vos droits et devoirs en tant que futurs époux. C’est à ce moment que nous 
déterminons lequel des régimes matrimoniaux convient davantage à votre situation. 

En plus de déterminer les détails de votre célébration tels que le lieu choisi, la date et 
l’heure à laquelle elle se tiendra, nous en établissons ensemble le déroulement général. 
Afin qu’elle soit personnalisée et à votre image, nous prenons le temps de discuter des 
aspects que vous souhaitez y intégrer.

Nous devons également procéder à la signature de l’acte de publication qui devra être 
visiblement affiché à l’endroit où aura lieu votre mariage. Cet acte est alors signé par 
votre témoin, qui doit être majeur et qui doit déclarer vous connaître.

Pour ce rendez-vous, vous devez avoir ces documents en mains : 
  Une pièce d’identité officielle valide avec photo et signature non expirée;
  L’original de votre certificat de naissance;
  Votre certificat de divorce ou votre jugement irrévocable de divorce, s’il y a lieu;
  L’acte de décès original du précédent époux, s’il y a lieu.

Troisième étape 
La seconde rencontre

La cérémonie débute par la lecture que je fais des articles 392 à 396 du Code civil du 
Québec. S’ensuivent la mention de vos droits et obligations puis la déclaration de vos 
traditionnels et forts attendus « Oui, je le veux! ». Je vous proclame ainsi époux unis par 
les liens du mariage et vous fais signer la déclaration avant que deux témoins et moi-
même y apposions notre signature. C’est à moi que revient la tâche de transmettre ce 
document au Directeur de l’État civil, qui inscrira votre mariage au registre pour ensuite 
vous faire parvenir votre certificat de mariage.  



Cette cérémonie d’origine chrétienne peut être pratiquée autant à l’église qu’en 
tout autre lieu choisi pour la célébration du mariage. Les futurs époux, à leur arri-
vée dans la pièce, allument chacun une bougie qui les représente individuellement. 
Elles se consument durant la cérémonie, puis, à la fin de cette dernière, sont utili-
sées par les nouveaux mariés pour allumer la flamme d’une plus grande et unique 
bougie. Ce geste symbolise la création d’une nouvelle entité et d’une nouvelle  
famille. Cette bougie peut être conservée par les mariés et brûler à chaque anni-
versaire de mariage.

Il est possible d’adapter ce rituel selon ce qui a le plus de signification pour les ma-
riés. Par exemple, il arrive que ce soit leurs parents qui allument les bougies initiales 
afin de représenter la transmission des valeurs et le soutien familial. Pendant le 
rituel, il est d’usage que j’explique aux invités la symbolique de celui-ci.

Les quatre bougies de ce rituel évoquent, chez les futurs époux, le passé, le présent, 
le futur et l’infini. Ils peuvent demander à leurs proches d’y participer en venant pro-
noncer quelques mots tout en allumant les bougies. Les parents des futurs mariés, 
ou toute personne ayant joué un rôle de premier plan dans leur éducation, sont 
mandatés pour allumer la bougie du passé. 

Celle du présent peut l’être par des individus qui font partie de leur quotidien, 
par exemple des amis proches, un frère ou une sœur. Quant à celle du futur, elle 
peut être allumée par les enfants du couple, ou par des enfants proches de lui, qui  
représenteront la génération future. 

Finalement, la bougie de l’infini est allumée par le couple afin de symboliser  
son amour éternel. Au fur et à mesure que se déroule le rituel, je m’assure de  
présenter les proches qui ont procédé à l’allumage des bougies en plus de  
mentionner la phase de la vie du couple à laquelle ils sont liés. 

Cette tradition d’origine celte consiste 
à attacher les mains des futurs époux 
avec un ou plusieurs rubans, chacun  
représentant une qualité ou un souhait. 
Ils doivent se prendre les mains en les 
croisant dans le but de créer un signe 
d’infini. Ensuite, ils peuvent demander 
à leurs proches ou à moi d’attacher les 
rubans tout en expliquant leur significa-
tion individuelle. 

Ils peuvent aussi prononcer leurs pro-
messes et leurs déclarations d’enga-
gement pendant que leurs mains sont 
liées par les rubans. L’important est que 
la cérémonie soit à l’image des mariés 
et qu’ils y intègrent ce qu’ils désirent.

À la fin du rituel, les futurs époux dé-
nouent leurs liens et prononcent les 
vœux qui vont compléter leur union. Ils 
peuvent ensuite faire un nœud avec ces 
rubans, qu’ils conserveront en guise de 
rappel des souhaits qu’ils se sont adres-
sés. 

 

Chaque couleur de ruban  
a une signification particulière : 

•  le rouge pour la passion et le courage;

•  l’orange pour l’encouragement  
et la vitalité;

•  le jaune pour la confiance  
et le bonheur;

•  le vert pour la fertilité et la santé;

• le bleu pour la patience et la sincérité;

• le violet pour la sagesse; 

• le noir pour la stabilité;

• le blanc pour la pureté et la paix;

• le gris pour l’équilibre;

• le rose pour l’amour et la tendresse;

• le brun pour le foyer et le confort;

• l’argenté pour l’inspiration; 

• l’or pour le succès et la prospérité. 

La cérémonie  
de la chandelle d’unité

Le rituel des quatre bougies

Le rituel des mains liées
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Ce rituel illustre le caractère indissociable du couple. D’abord, les futurs mariés 
doivent chacun se procurer du sable d’une couleur qui les représente. Ensuite, au 
moment de leurs déclarations, ils en versent les grains dans un contenant plus 
grand afin qu’ils se mélangent, ce qui symbolise l’union de leurs deux personnalités 
distinctes et des éléments de leur vie. Le récipient est conservé pendant toute la 
durée du mariage, rappelant au couple le jour où ils se sont engagés l’un envers 
l’autre.

Cette cérémonie permet la présence des parents, des amis et même des enfants 
des futurs mariés. Si tel est le cas, ils peuvent, par exemple, remettre à leurs proches 
un galet sur lequel ces derniers écriront un mot porteur de sens pour eux. Ces ga-
lets sont ensuite déposés dans le fond du contenant et forment une composition 
originale à laquelle tous ont participé. Quant aux enfants, ils peuvent avoir en main 
du sable d’une autre couleur, qui viendra s’ajouter à l’ensemble de l’œuvre, sym-
bole de l’unité et de l’harmonie de la famille.

Le rituel du sable

Ce rituel tout simple est néanmoins parfait pour les amateurs de vin. En effet, il 
consiste à mélanger un vin rouge et un vin blanc, qui exposent les personnalités 
distinctes des futurs époux. Comme pour les rituels précédents, ils peuvent pro-
fesser leur amour inconditionnel et leurs promesses d’engagement tout en ver-
sant le vin. Puis, pour sceller leur union, ils boivent le vin rosé ainsi créé, ce qui est 
synonyme de la consécration de leur amour. Tel un vin qui se bonifie avec l’âge, les 
sentiments du couple sont de cette façon de plus en plus forts avec le temps.  

Pour les couples qui désirent personnaliser davantage leur rituel, il leur est possible 
de créer un cocktail sur mesure avec des ingrédients qui soutiennent des aspects 
de leurs personnalités. En versant les éléments qui le composent, je peux expliquer, 
en tant que célébrant, ce qu’ils signifient pour le couple. À titre d’exemple, le rhum 
pourrait signifier un caractère fort, mais chaleureux. 

Le rituel du vin 

Pour ce rituel, les futurs mariés doivent d’abord s’écrire une lettre d’amour qu’ils 
apporteront à la cérémonie. Ensemble, ils choisissent également une bouteille de 
vin qui vieillira bien ainsi qu’une boîte qui pourra la contenir. Lors de la cérémonie, 
ils déposent leurs lettres et la bouteille de vin dans une boîte qu’ils scellent à l’aide 
de clous et d’un marteau. Ils ont la liberté de choisir le moment où ils l’ouvriront, que 
ce soit l’année d’ensuite, voire dix ans plus tard. 

S’ils veulent faire participer leurs proches et leurs invités, ils n’ont qu’à leur deman-
der de signer la boîte ou même la bouteille de vin, ce qui constitue un souvenir in-
délébile de la présence de ces êtres chers à cette journée inoubliable.

Le boîte de vin

Ce rituel est l’un des plus simples : les futurs mariés s’échangent une rose de la 
couleur de leur choix en plus de partager à l’autre la signification de celle-ci à leurs 
yeux. La rose, symbole de l’amour depuis l’Antiquité, peut être offerte à chaque 
anniversaire de mariage pour rappeler aux époux tout l’amour qu’ils se portent et 
qu’ils ont officialisé à cette date. 

En ce qui me concerne, je peux non seulement révéler la symbolique de ce geste, 
mais aussi encourager les mariés à poursuivre la tradition aussi longtemps que 
durera leur union.  

La cérémonie de la rose
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Ce rituel s’avère très significatif pour certains couples. Chacun des futurs  
mariés rédige, sur des bouts de papier, leurs craintes passées, présentes et futures.  
Ensemble, ils ont la possibilité d’en faire la lecture avant la cérémonie. 

C’est un moyen pour eux de se départir de leurs peurs et de montrer qu’ils feront 
face à celles que l’avenir leur réservera. Pendant la cérémonie, alors que j’explique 
le déroulement du rituel aux convives, les futurs époux déposent les bouts de  
papier dans un récipient pour ensuite les brûler à l’aide d’une bougie. 

Au moment d’allumer la flamme, ils ont l’occasion d’exprimer quelques mots quant 
à la signification de ce rituel pour eux, lesquels scelleront leur engagement d’aller 
de l’avant ensemble.

Ce rituel est parfait pour les amoureux des livres! Pour le réaliser, les futurs mariés 
n’ont qu’à demander à leurs invités d’apporter un livre qu’ils souhaitent leur offrir 
et d’y inscrire la raison pour laquelle leur choix s’est arrêté sur lui. Plusieurs raisons 
sont valables : un thème qui rappelle le couple, un auteur apprécié de celui-ci, un 
coup de cœur pour la couverture ou pour l’histoire, etc. 

Pendant la cérémonie, les convives viennent à tour de rôle déposer leur livre dans 
une boîte ou dans une bibliothèque en plus de détailler les motifs de leur sélection 
spéciale. Pour les futurs mariés, ce rituel constitue une façon originale d’avoir un 
souvenir immuable des invités présents à leur mariage et de se composer une belle 
collection d’ouvrages pour leur nouveau foyer. 

La consommation des craintes

La bibliothèque des amoureux

Planter un arbre
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Pour les futurs époux qui désirent s’unir au grand air, ou même pour ceux qui optent 
pour un lieu intérieur, ce rituel est tout indiqué. Il ne leur suffit que de choisir un 
arbre ou un arbuste pour ensuite le planter à l’extérieur ou encore dans un pot qui 
pourra être conservé dans leur nouveau foyer. 

La plantation de l’arbuste témoigne de l’enracinement de l’amour du couple, et 
sa croissance symbolise sa force et son évolution à travers les années. Pour ceux 
qui choisissent de planter un arbre, ils doivent en sélectionner un à leur image, par 
exemple un érable pour le romantisme ou encore un chêne pour la force. 

Pour ce rituel, les futurs mariés doivent préalablement demander à leurs invités 
d’apporter un objet, une lettre, une photo ou toute autre chose qui leur fait penser 
à eux ou qui leur rappelle de bons moments passés en leur compagnie. 

Durant la cérémonie, j’invite les convives à venir placer leur objet dans une boîte au 
choix du couple, laquelle sera ensuite scellée et ouverte plus tard dans le but de se 
remémorer cette journée spéciale. 

Les futurs mariés peuvent aussi y mettre un objet significatif, que ce soit une lettre, 
une vidéo ou une coupure de journal datant du jour J. Il leur appartient de person-
naliser ce rituel et d’utiliser leur créativité afin que la cérémonie soit inoubliable.

La capsule temporelle
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